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Décision Générale colonial

Décision n° 547  du 15 mai 1961 :
n° 547

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

15 mai 1961

Numéro JO

n° 5 du 31/05/1961
Date  du numéro

31 mai 1961

T E X T E  I N T É G R A L

Une somme forfaitaire de trente deux mille neuf cent trente francs (32.930 FD.) est attribuée à M. Kayre Guire Saïd, à titre de 

participation des frais de son séjour au pélerinage de la Mecque. La dépense sera imputée au budget de l’Office des Anciens 

Combattants et Victimes de Guerre au

chapitre 653-92. Le Secrétaire administratif de l’Office est chargé de l’exécution de la présente décision.
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